
Mercredi 0 Septembre 1846. 

ABONNEMENT ^^^m HffiHht
 0N

 S'ABONNE : 

PR,X ?FP DÉPWTtHEMT DU RHÔNE. X$B $\ ■■■ JM ■■ M V tfM M Iffl» A LYON , au Bureau du Journal, nie des Cclestins, n° 6» 

1 fl«cs pour six mo.s, feiL-YONj 11 Bfl «M Il H 1 K A »AMB, chez MM. LEJOMVET et COMP", directeur 

** f„
ncs

 pour l'année. „ K _ V| M^M ■ » de l'Office - Correspondance, rue Notre - Dame - des. 

«* lf.de plus par triraostreJ^..,,* Mm Mm M M M M SU & V H ■ 11 Vicier», n» 46, et chez M. DEGOUVE - DE-

oCE
 _ Annonce.: 15 o. la ligne. ■ ■ W-.^S ™« H J 

■Biéro-** '
 M

, ,„,, i,, Artù-ln 1 Mtrr, tes lettres et envois concernant la rédaction doivent are 

jfe^CffM&WSE JOURNAL DE LYON. 3^^*™-"-"™.^-

LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRB HEURES avant les journaux de Pans. 

,
 a

ffaire politique du moment est le mariage de la 

f ngne. et la nation espagnole est tellement déchue
 t( 

ttie " qu'elle a tenu que dans cette grave question on v' 

j"
lialfi

 h 'aucoup moins d'elle que de l'influence française et . P 
,oocup

e
 "

e

 aI1
giaise qui se sont assez long-temps disputé la

 n 

jj
t nU

p
t
j
a

i était le champ de bataille où 

«flin décider les destins de l'Europe. Le gouvernement , 

,l|jient
se

 j
a

j
tun

 Bourbon deNaples,l'AngleterreunCobourg.
 a 

ffloçaisvo ^ ^ l'Espagne, si toutefois elle avait une pré- a 

^"""on les comptait pour rien; car ce n'est pas du peuple
 u 

'nt
 on

 doit le comprendre. Pour la jeune reine, elle 
ip'

15
'mariage politique; il n'est pas ici question de vœux ou " 

lul un" l.C'est le fils aîné de l'infant don F. •ancois dePaule, | 0 

Jei
P
era

 de Christine, qui va devenir le mari de la reine; ainsi 

^
ne%

lent les puissances qui dirigent la politique espagnole, 
^fhoixd'un Bourbon d'Espagne n'est pas un triomphe 

>re gouvernement , qu'on se garde bien de le croire. 

l'
L

"
jr

.
 u

j||
es

 ministérielles le présenteront comme tel ; elles sai-

^ 1 «Ne occasion de crier au succès de la politique fran-
 1 

f ° d'exalter la puissance du cabinet, l'habileté de M. Guizot. 1 
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Chaque marché vient démontrer que la hausse des blés a 

tenu à d'autres causes qu'à l'insuffisance de la récolte, et qu'a-

vec une administration municipale moins occupée d'intrigues 

politiques et un peu plus des besoins de la cité, les Lyonnais 

ne paieraient pas le pain aussi cher. 
Le marché de la Guillotière du samedi 8 septembre était 

bien approvisionné, les cultivateurs paraissaient plus disposés 

à vendre qu'ils ne l'avaient été jusqu'ici, et les cours, qui 

avaient déjà fléchi au marché du 29 août, ont encore éprouvé 

une baisse. 
Les blés se sont vendus de 35 à 35 f. 50 c. les 100 kilogram-

mes ; c'est 50 centimes de moins qu'au marché du 29, et 2 f. 

de moins qu'au précédent. 
Le seigle s'est fait de 18 f. 50 c. à 18 f. 75 c. l'hectolitre. 

L'orge — de 16 » à 17 » — 

L'avoine — de 7 75 à 8 » — 

L'opposition, pendant la courte session qui vient d'avoir 1 

lieu, a bien calomnié le ministère ; elle l'a accusé d'avoir tra- ] 

vaille les élections par tous les moyens en son pouvoir ; elle l'a 

accusé d'avoir donné carte blanche à ses agents pour faire 

réussir ses candidats ; elle l'a accusé enfin de n'avoir re-

culé devant aucune mesure, aucune intrigue, aucun expé- ! 

dient. On a pu entendre plusieurs fois M. le ministre de 

l'intérieur chercher à se défendre personnellement aussi bien 

qu'à justifier ses agents contre les reproches qui leur étaient \ 

adressés. A voir sa bouillante indignation, on eût pu croire 

qu'il avait été calomnié et que ses agents et lui étaient parfai- | 

tement irréprochables. Voici une révélation tardive qui mon-

trera ce qu'il en est. C'est à VEmancipation de Toulouse que 

nous empruntons la lettre suivante, remarquable par le ton j 

cavalier et impudent du fonctionnaire qui l'a signée. Que doi-

vent être les conférences et les avis de vive voix si on en juge 

par les écrits? 

SOUS-PRÉFECTURE DE VILLEFRANCIIE (Haute-Garonne). 

Cabinet. 
Villefranche, le 26 juillet 1846. 

Monsieur le maire , 

Je ne cloute pas que votre concours ne soit acquis à M. Martin dans l'é-

lection qui se prépare ; mais vous avez des voisins dont les dispositions ne 

me paraissent pas aussi sûres, et je compte sur vous pour m'éclairer sur le 

plus ou le moins d'exactitude des rapports qui m'ont été faits. Je vous prie, 

en conséquence, de passer dans mon cabinet, à votre arrivée à Villefran-

che. Je tiens beaucoup à ne pas conserver les maires qui, en celte cir-

constance, se sépareront de Vadministration. 

Veuillez agréer, Monsieur le maire, l'expression de mes sentiments les 

plus distingués. AUG. FAURE. 

P. S — Il serait très important que le plus grand nombre possible d'é-

lecteurs de nos amis se rendissent à Villefranche samedi pour la formation 

du bureau. Je vous prie de ne pas y manquer, si votre santé vous le 

ptirmet. 
1 

Paris; le 6 septembre 1846. 
CCOHRESPONDANCK PARTICULIERE DO CENSEUR.) 

Si nous sommes bien informés, et nous croyons l'être, la 

crise dans laquelle le Constitutionnel est entré il y a trois se-

maines touche à sa lin. Le Constitutionnel va aller prendre 

rang entre le Journal des Débats et VEpoque, ces deux cham-

pions du ministère Guizot et du parti des bornes. M. Mossel-

mann, son nouvel acquéreur, n'est pas à Paris ; mais son agent 

de change vient de recevoir l'invitation d'aller prendre, au su-

jet de cette affaire, les ordres de M. de Morny et de Mme Lehon. 

Ce sont, en effet, ces deux personnes qui ont poussé M. Mos-

selmann, qui, dit-on, s'en souciait assez peu, à spéculer sur la 

propriété du Constitutionnel; quelques personnes prétendent 

même que M. de Morny et Mme Lehon auraient engagé M. Mos-

selmann dans cette entreprise sans le consulter, et qu'au-

jourd'hui celui-ci ne se serait décidé à marcher que pour 

ne pas priver sa sœur, qu'il affectionne beaucoup, du plaisir 

de devenir une femme politique. Mme Lehon, qui a été long-

temps l'une des plus jolies femmes de Paris, et qui est encore 

assez jeune et assez belle pour ne pas être obligée de renoncer 

à régner sur les cœurs, aspire depuis quelque temps à régner 

sur les esprits et sur les hommes politiques. Le rôle de Mme la 

princesse de Liéven lui a fait envie, et c'est pour le jouer avec 

plus de succès qu'elle a voulu tout d'abord s'assurer sa part 

d'influence dans un grand journal. Ce pauvre Constitutionnel 
qui avait eu tant de peine à jeter son fameux bonnet de coton 

par-dessus les moulins, le voilà maintenant sur le point de 

tomber en quenouille. 

Quant à M. de Morny, la part qu'il a prise aux négociations 

qui vont avoir pour résultat de faire passer le Constitutionnel 

des mains du centre gauche dans les bras du ministère s'expli-

que par deux raisons. La galanterie ne lui permettait pas de 

contrarier les projets de Mme Lehon, dont il est depuis long-

temps l'un des conseils et l'un des plus fidèles amis; il repré-

sentait de plus, dans les arrangements qui vont faire passer le 

Constitutionnel du camp de l'opposition dans celui du minis-

tère, M. le ministre de l'intérieur qui attachait la plus grande 

importance au succès de ces arrangements. Il ne faut pas s'é-

tonner de l'habileté avec laquelle il les a conduits; M. de Morny 

a la prétention de devenir un diplomate de premier ordre, et 
M. Guizot est, dit-on, très satisfait de son début. 

S'il pouvait rester encore quelques doutes sur le dénoue-

ment de cette affaire, ces doutes seront levés trè» prochaine-

ment, car M. Mosselmann est attendu à Paris sous peu de jours. 
Peut-être alors entrerons-nous dans d'autres détails. 

— Le Journal de la Somme reproche au préfet de ce dépar-

tement une violation flagrante de la loi électorale du 19 avril 

1831. 
Cette loi dit dans son article 29 : 
« Il sera publié tous les quinze jours un tableau de rectifica-

tion, conformément aux décisions rendues dans cet intervalle. » 

Rien n'est plus clair que cette disposition. Les listes électo-

rales étant affichées le 15 août au chef-lieu de chaque canton 

et dans les communes dont la population est de six cents habi-

tants au moins, c'est le 1er septembre que doivent être affichés 

les premiers tableaux de rectification. Or, ces tableaux n'ont 

pas été publiés dans le département de la Somme, et quand le 

Journal de la Somme a voulu connaître les motifs de cette non-

exécution de la loi, savez-vous ce qu'on lui a répondu? On lui 

a répondu que le nombre des réclamants étant cette année 

très restreint, il avait été convenu avec eux que, pour écono-

miser quelques dépenses d'impression, leur réintégration sur 

les listes serait prorogée jusqu'au 15 septembre. 

Nous ne saurions accepter de semblables motifs. Quand la 

loi parle, il faut qu'elle soit exécutée ; quand elle prescrit une 

chose, il faut que la chose prescrite soit faite. Il n'y a pas de 

raison d'économie qui puisse l'emporter sur elle. Et ici l'éco-

nomie est d'autant moins admissible que lorsqu'un préfet éco-

nomise sur les fonds qui lui sont alloués pour ses frais d'im-

pression, ce n'est ni l'Etat, ni le département qui en profite. 

Ce serait pousser la sordidité personnelle bien loin que de ne 

pas reculer devant la violation de la loi en vue d'un petit profit 

à réaliser. L'économie est très à la mode dans la famille de M. 

Duchâtel dont M. le préfet de la Somme fait partie ; mais nous 

ne pensons pas que M. le ministre de l'intérieur ait jamais re-

! commandé à ses frère et beau-frère de l'exagérer à ce point. 

Nous lisons dans les Annales forestières : 

« Nous nous sommes élevés à plusieurs reprises contre l'incurie 

et l'ignorance avec lesquelles avaient été rédigés les cahiers des 

charges des chemins de fer, pour tout ce qui concerne l'emploi des 

bois nécessaires à leur construction. Nous avons relevé quelques 

unes des erreurs singulières qui avaient coûté à l'Etat, et plus tard 

aux compagnies, des dépenses énormes en pure perte, tout en com-

promettant la sûreté des voyageurs qui parcourent ces voies. Nous 

ne pouvions prévoir cependant que les faits viendraient si promp-

tement justifier nos accusations et nos plaintes, et mettre en évi-

dence les fautes commises dans celle partie et leurs tristes consé-

quences pour les actionnaires qui ont engagé leurs fonds dans ces 

entreprises. 

» On est occupé en ce moment, sur le chemin de fer du Nord , 

à ajouter une traverse sur cinq , et la pose de cette nouvelle tra-

verse n'est pas un médiocre embarras au moment où cette ligne est 

en pleine exploitation, surtout si celte réparation doit s'étendre à 
tout le parcours. 

» Pour que l'administration de ce chemin se soit déterminée à 
cette mesure sujette aujourd'hui à tant de graves inconvénients, et 

dont le résultat est d'augmenter d'un cinquième au moins la dé-

pense de la pose des traverses, c'est a dire d'ajouter près d'un mil-

lion à la dépense déjà faite, il faut qu'elle en ait reconnu l'impé-

rieuse nécessité. Que dire donc alors de l'imprévoyance qui a 

présidé à la construction de ee chemin ? Mais ce ne sera pas la seule 

déception à laquelle les malheureux actionnaires doivent s'attendre. 

La mauvaise qualité des traverses, le peu de soins et de connais-

sances qui a présidé à leur choix n'en:raineront pas des inconvé-

nients moins graves que l'insuffisance de leur nombre. » 

On écrit de Naples, 27 août : 

Vous savez que, d'après des traités existants, le nombre de bâtiments 

de guerre étrangers qui peuvent se réunir dans un des ports du royaume 

de Naples est limité ; en conséquence, l'escadre française de la Méditer-

ranée, qui se trouve présentement dans nos eaux, a dù se disséminer pour 

pouvoir prendre mouillage. Nous avons dans le port de Naples le trois-ponts 

le Souverain, monté par le prince de Joinville, l'Alger, le Jemmapes, et la 

frégate à vapeur le Descaries ; le vaisseau le Marengo et la frégate à va-

peur l'Asmodée sont mouillés à Bahia, à deux lieues environ d'ici; les vais-

seaux l'Inflexible, monté par M. le contre-amiral Quernell, commandant 

la 2» division, (e Neptune, le Jupiter, et la corvette à vapeur le Cuvier se 
trouvent à Castellamare. 

La corvette à vapeur le Plulon part à l'instant. 

Le jour de l'arrivée de l'escadre française, de nombreux saluts furent 

échangés; une notable partie de la population de Naples et des environs 
de cette capitale couvrait le rivage. 

L'escadre est dans les ports napolitains depuis le 18, et il parait qu'elle 

y séjournera jusqu'au 10 septembre. Du reste, son itinéraire est changé 

et ce n'est pas sans éprouver un cruel désappointement que nous avons 

appris, à l'arrivée de la frégate à vapeur le Cacique, expédiée de Toulon 

que le vice-amiral prince de Joinville venait de recevoir l'ordre de faire 

route directement pour Brest avec les forces navales placées sous ses or-

dres. Il était d'une bonne politique pour la France d'avoir dans la Médi-

terranée une forte escadre toujours prête à agir, et voilà qu'on envoie 

tous les vaisseaux armés dans les ports de l'Océan. Mais à quoi pense-t-on 

donc? Que des événements graves surgissent dans le Levant en Grèce, au 

Maroc, en Italie ; que la Turquie envoie une expédition navale à Tunis , et 

la France sera prise au dépourvu ; elle interviendra lorsqu'il n'en sera 
plus temps. 

Il paraît que deux des vapeurs attachés à l'escadre rentreront à Toulon 
vers le 15 septembre. 

Nous avons ici des temps épouvantables : la mer ne cesse d'être très 

houleuse, et il pleut presque tous les jours 

Afrique française. 

Nous empruntons à VAkhbar des nouvelles importante^ de 
l'Ouest : 



« Los nouvelles qui nous sont apportées de la frontière de l'Ouest 

par le dernier courrier d'Oran inspirent quelques insquiétudes f 
sur le maintien de la tranquillité du côlé du Maroc. En effet, nous j 
apprenons qu'au moment même où un attaché du ministère des af-

faires étrangères arrivait à Tanger sur la corvette à vapeur k Vèloce, 

pour remettre des dépêches à notre consulgénéral, la population de 

cette ville (surtout les Européens) était dans un état de vive inquié-

tude. Des bruits fâcheux y circulaient sur l'influence qu'acquiert 

Abd-el Kader dans 1 est de l'empire. Les renseignements que nous 

recevons par la voie de terre ne sont pas d'une naturé moins grave. 

L'emir s'est approché, dit-on, de Taza, ville marocaine à vingt cinq 

lieues de la frontière, et s'y livre à toute espèce d'intrigues. Si ces 

informations sont exactes. Userait à craindre que nous ne vissions 

s'opérer une révolution dans lejMaroc. L'empereur Mouley-Abd-er-

Ithamun est dans une situation embarrassante : s'il marche ouverte-

ment contre le champion de la guerre sainte qu'entourent tant de 

sympathies religieuses, il risque son trône et même sa vie ; le pé-

ril, pour être plus éloigné, n'est pas moins grand, s'il le laisse faire. 

Dans cette délicate conjoncture, l'empereur se bornera probable-

ment à nous laisser faire et à former des vœux pour notre réussite 

qui le délivrerait d'un dangereux ennemi. 

» Une expédition française dans le Maroc paraît donc imminente. 

Jadis nous nous sommes élevés avec force contre toute opération 

offensive de ce côté ; mais la face des événements est bien changée. 

Si les faits que nous veonns de rapporter sont bien exacts, et nous 

avons quelque raison de le croire, il importe de ne pas laisser gran-

dir ce nouveau danger, car, si nous n'allons pas combattre l'émir 

de l'autre côté de la Moulouya, il ne tardera pas à venir nous atta-

quer en Algérie et à soulever de nouveau les populations dont la 

soumission, obtenue avec tant de peine, est encore si chancelante. 

— On nous écrit de Ténez, le 30 août : 

» Malgré les sévères leçons données pendant l'hiver dernier aux 

tribus du Dahra , l'influence du rhamadan se fait sentir chez ces 

populations remuantes. L'exaltation que ce temps de jeûne et de 

pratiques religieuses produit chez ce peuple fanatique se traduit 

en sourdes menées, en guet-apens vis-à-vis de la population eu-

ropéenne. Hier, un ouvrier chaufournier qui avait l'habitude, après 

les travaux du jour, de venir se retirer dans la tribu du caïd 

Khobsili, près de la ferme de Boubarah, a été assailli par les 

Âràbës; maltraité cruellement au sein même de la tribu et sous les 

yeux du chef, et n'a dû la vie qu'au passage d'un convoi du train 

rteVéïiantd'Orléansville. Cet homme s'est immédiatement rendu au-

près du chef du bureau arabe pour faire son rapport. On sait en 

outre que Yahya-ben-Yahya , kalifat de Bou-Maza, recrute pour 

ce chérif, et que bon nombre d'Arabes, principalement de l'ouest du 

Dahra , se font inscrire. Tout porte donc à présumer que sous 

peu de jours les colonnes de Ténez et d'Orléansville se mettront en 

mouvement pour châtier ces montagnards incorrigibles, qui sem-

blent prendre à tâche d'appeler chez eux la dévastation et la mort. 

» Lés ordres les plus sévères ont été donnés par l'autorité mili-

taire supérieure pour que personne ne voyage isolément et ne s'é-

bigtië seul des points occupés ; mais l'imprudence des colons est 

teUement enracinée, que les précautions seront, j'en suis sûr, 

inutiles, et que vous aurez encore à enregistrer dans vos colonnes 

les noms de quelques victimes de leur entêtement et de leur trop 
de confiance. » 

mt On lit dans l'Echo d'Oran du 28 août : 

« Nous sommes heureux de pouvoir encore répéter cette se-

maine les assurances tranquillisantes que nous avons précédem-
ment données. 

» Dans l'intérieur de la province, les populations sont calmes et 

les communications sûres. Depuis assez long-temps aucun accident 

sûr les individus n'a été signalé le long des routes. L'immense con-

voi dirigé sur Tlemcen y est arrivé sans accident et en est revenu 

île même, sous la simple escorte d'un fort détachement indigène 

commandé par un de nos aghas. Nous devons partout renouveler 

la recommandation aux Européens de ne pas s'aventurer isolément 

dans cette direction. 

» Les voyageurs qui viennent dû Maroc parlent tous de l'état de 

désordre des tribus entre Taza et Ouchda. Celte grande ligne de 

conimerce, jàdis très fréquentée, n'est plus parcourue que par 
quelques caravanes aventureuses. 

» Sans doute la présence d'Abd-el Kader a contribué à cet état. 

Dans ces derniers temps, il faisait colporter la nouvelle qu'il ferait 

quelque teniative vers le milieu du rhamadan. Jusqu'ici, toutes les 

apparences nous sont favorables. Un grand intérêt préoccupe 

avant tout les Arabes, ceux du Sud et de la frontière en particulier : 

c'est de se procurer du grain, devenu rare par la mauvaise récolte 

qui a fait suite à une insurrection. Deux mille chameaux de Der-

raga (Hamian-Chéraga) viennent de descendre de Tiaret sur Mas-

cara et arrivent aujourd'hui au Thélat ; ils viendront certainement 

à Oran pour y compléter leur chargement. Ce n'est pas le dixième 

des transports qui sont actuellement réunis sur la limite du Tell et 

du petit désert, dans le but de se procurer des céréales dans les 

plaines basses. Jamais peut-êlre il ne s'est présenté une application 

plus sensible de ce principe, que le maître du Tell commande aux 
tribus du désert par leur ventre. » 

—Abd-el-Kader, avant de quitter la Kabylie , a remis à l'ex-

kahfa Ben-Salem une grande quantité de lettres en blanc, revêtues 

de son cachet. Ce dernier s'en sert aujourd'hui pour inonder le 

pays de fausses nouvelles et de mensonges , qui pourraient jeter 

l'inquiétude dans l'Est, si on ne s'empressait de les démentir. C'est 

ainsi qu'il a lu publiquement ces jours derniers , chez les Haleb-

Toulas, une dépêche qui était censée lui venir de l'ex-émir, et par 

laquelle celui-ci était censé lui apprendre qu'il était arrivé à 
Mâadit, dans le Djebel-Aouras. 

— Les émissaires d'Abd-el Kader paraissent avoir reçu des in-

structions qui leur prescrivent de profiter de l'époque du rhamadan 

pour entraîner de nouveau les populations à la révolte , car ils 

redoublent d'activité. On a appris que les tribus du Dahra sont de 

nouveau agitées, et que, dans l'Est, Ben-Salem fait des efforts ex-

traordinaires pour persuader aux populations de ces contrées que 

l'emir, victorieux des chrétiens, doit venir sous peu visiter ce pays. 

Nous ne savons trop ce qui adviendra de tout cela, mais des trou-
bles sont a craindre. 

Il arrive malheureusement des nouvelles peu favorables de 

l'Ouest. Abd-el Kader gagne journellement du terrain dans le Maroc, 

où son influence va grandissant, et sa position est en ce moment 

plus belle assurément que celle de l'empereur Abd er Rhaman. 

Tout ce qui avait été prévu lors de la conclusion du fameux traité 

fle Tanger arrive -, on pouvait finir la guerre promptement à cette 

époque, car le grand coup était porté, et aujourd'hui tout est à re-

commencer. 

— L'équipage du Vèloce, venantde Tanger et en dernier lieu d'O-

ran, et arrivé samedi à Marseille, a dit qu'à son départ du Maroc les 

populations des villes du littoral étaient dans l'alarme par suite de 

l'attitude prise par Abd-el-Kader, et qui doit indubitablement mo-

tiver une nouvelle expédition de la part de la France par terre et 

par mer. 

Élections municipales de Lyon. 
SECTION DE LA HALLE-AUX-BLÉS. 

Le résultât du scrutin que nous avons donné hier était inexact ; voici les 
chiffres réels : 

M. Ricard 89 
M. Dolbeau, conseiller sortant. ... 84 
M. Levrat Perrotton 67 
M. Durand, conseiller sortant.

 k
 . « 85 

Voix disséminées 13 

Cliroii&q*»e. 
On se rappelle que, dans la soirée du 19 août dernier, un violent 

itiWertdre a éclaté à Lyon, dans de vieux bâtiments situés à I'anglé 

des ruesTramassac et Bombarde, appartenant à M. Carville, ancien 

notaire. Des habitants les plus voisins du lieu où cet incendie s'est 

manifesté soumettent à l'autorité, par la voie de la presse, les ob-

servations qui suivent : 
1° Dans la partie du bâtiment où le feu a commencé, un fraction 

de la clôture se composait de vieilles planches ; ce fait est constant. 

2° Dans les bâtiments qui sont la propriété de M. Carville, il y 

en a encore plusieurs dont les clôtures, sur une étendue de vingt-

Cinq mètres au moins, sont construiies en planches et vieilles por-

tes, et contiennent l'une des planches, l'autre du foin et de la paille 

en très grande quantité. 
Les faits qui viennent d'être signalés sont en contravention for-

melle avec les lois sur la voirie , et cependant depuis long-temps 

ils existent; espérons que maintenant l'administration les fera 

cesser. 
3° Si M. Carville se livre à des constructions nouvelles, il ne doit 

lui être permis de le faire qu'en observant les alignements imposés 

à son immeuble par les derniers plans de la ville. 

Si l'incendie du 19 août eût commencé à minuit, on peut se figu-

rer les malheurs qui fussent survenus, lorsqu'on saura que la plu-

part des bâtiments qui avoisihertt le théâtre du sinistre sont en 

partie construits en matières combustibles, et que dans cette localité 

on compte, dans un rayon très rapproché, six hôtels ou loueurs de 

chevaux. Est-ce que nos édiles, après la leçon du 19 août, ne de-

vraient pas un peu mieux veiller sur la cité et faire leurs efforts 

pour prévenir des malheurs qui quelquefois ne sont que le résultat 

de leur négligence ? (Communiqué.) 

— Le nouveau pont du port Mouton, qui va mettre eh commu-

nication le centre du faubourg de Vaise avec la section de Serin , 

ne tardera pas à être livré à la circulation publique. Déjà le tablier 

de ce pont, dont les deux travées n'ont malheureusement rien de 

gracieux, est en partie posé. 

— Nous apprenons, dit le Courrier de Lyon, qu'une réunion d'un 

grand nombre de notabilités commerciales et industrielles de notre 

ville vient d'avoir lieu, dans le but de jeter les bases d'un comité 

qui s'occuperait de la question du libre échange, et se mettrait en 

rapport avec celui qui â été organisé à Paris dans ce but, et qui a 

aujourd'hui une existence légale. 

— Une carte présentant le prétendu tracé du chemin de fer 

d'Anse à Lyon est depuis trois ou quatre semaines exposé publi-

quement dans notre ville. Quelque suspect que pût paraître l'au-

thenticité de ce document, sa publication n'en a pas moins excité 

de vives inquiétudes parmi les propriétaires menacés par la traver-

sée du chemin de fer. 

M. le maire de Lyon, interpellé à cette occasion par un des mem-

bres du conseil municipal dans la séance de jeudi dernier, s'est j 
empressé de déclarer que le tracé en question n'avait rien d'authen- j 

tique, et qu'aucune détermination, à sa connaissance, n'avait en-

core été prise sur cette partie de la traversée du chemin de fer de 

Paris à Lyon par MM. les ingénieurs chargés de cet important 

travail. (Gazette de Lyon.) 

—Dimanche dernier , une famille du clos Casati se disposait à 

partir pour Fontaines, lieu qui avait été choisi pendant la semaine 

pour une partie de campagne, lorsque la mort est venue changer 

ce moment de plaisir en une scène de deuil. Une dame âgée de 

30 ans environ, qui venait de faire une brillante toilette, allait fran-

chir le seuil, lorsqu'elle est tombée morte. Tous les soins lui ont 

été vainement prodigués pour la rappeler à la vie. 

— Hier, dans la rue Gentil, un garçon vulgairement appelé ca-

mionneur a pris sur sa voiture un ballot de marchandises pour le 

transporter à un premier étage. En montant l'escalier, il a fait un 

faux pas, et est tombé sous sa charge, qui l'a écrasé. Il a été immé-

diatement transporté à l'Hôpital dans un état désespérant. 

— Le lundi 5 octobre prochain, à une heure de relevée, dans une 

des salles de l'Hôtel-de-Ville, il sera procédé à l'adjudication de la 

masse de terrain formant la partie orientale du, périmètre de l'an-

cienne Boucherie-des-Terreaux, à Lyon, divisée en quatre lots, et 

limitée, au nord, par la rue d'Algérie, autrefois rue de la Bouche-

rie-des-Terreaux; à l'est, par la place de la Boucherie-des-Terreaux; 

au midi, par la rue Constantine, autrefois rue du Bessard ; au cou-

chant, par la rue d'Oran. 

La vente aura lieu aux enchères publiques et à l'extinction des 

feux, sur une mise à prix indiquée dans le cahier des charges. 

Toute personne qui voudra concourir à l'adjudication d'un ou de 

plusieurs lois devra préalablement déposer à la caisse de la ville, 

pour chaque lot à soumissionner, une somme de 10,000 fr. à titre 

de cautionnement provisoire. Ce cautionnement sera immédiate-

ment restitué aux déposants qui ne seront pas restés adjudicataires. 

Le plan des lieux et le cahier des charges, clauses et conditions 

auxquelles la vente aura lieu sont déposés au bureau d'architec-

ture, où chacun pourra en prendre connaissance , tous les jours 

non fériés, de neuf heures du matin à trois heures du soir. 

— La société populaire pour la propagation du chant choral 

donnera une séance d'exécution vocale le jeudi 10 septembre 1846, 

dans la salle du Cercle Musical, à huit heures précises du soir. 

MM. les musicieus du 67e régiment de ligne, sous la direction de 

M. Lotte, ont bien voulu se charger de la partie instrumentale de 
ce concert. 

Spectacles du 8 septembre. 

GRAND-THÉATRE. — M. Liaier. — Le Concert à la Cour, opéra comi-
que. — Louis XI, tragédie. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. — M]k Dêjazel. — Vert-Vert, vaudeville. — 
Un Scandale, vaudeville. — Être aimé ou mourir, vaudeville. 

nouvelles diverses. 
Un journal assure que M. le ministre de la guerre vient d'in-

stituer une commission d'enquête chargée de faire un rapport sur 

les désordres qui ont eu lieu dans la manutention militaire de Pa-

ris, et dont il a été parlé, en juin dernier, à la tribune de la cham-
bre des députés. 

—On lit dans un journal : 

M Une demande en commutation de peine a été, comme nous 

lavons dit, présentée au roi au nom de Joseph Henrv CPH» c. 

pl.que a du être renvoyée à M. le garde-dessceaux, par quîe u
P
' 

ete soumise a I appréciation du conseil des ministres. Nous 1 a 

informes qu'après une assez longue délibération il a été dérirns S 

la condamnation aux travaux forcés à perpétuité prononcéqUe 

la cour des pairs serait exécutée. e Par 

» Communication de celte décision a dû être donnée à M 1 

cureur-général près la cour des pairs, chargé par M le oirrt! £
r
°" 

sceaux d'en assurer l'exécution. » 8 ue des-

—Jeanne Peyrieux, condamnée à mort par la cour d'assise H 

Dordogne pour empoisonnement sur la personne de son • 
vient de subir sa peine à Périgueux. ' "iari

( 

Durant la fatale toilette, elle n'a cessé de se lamenter et d 

plier les gendarmes de la tuer avec leurs sabres pour lui é • SUp" 

supplice de la guillotine. Cependant elle a repris son énerL' '
e 

elle est montée à l'échafaud avec fermeté. °le> et 

Pendant qu'on procédait à l'exécution de la femme p
P

 ■ 

s'ouvraient à la cour d'assises de Périgueux les débats d'im ^
rieux

« 

horrible. n ara»e 

On se rappelle qu'au mois d'avril 1844, alors que tout le 

était encore sous l'impression produite par l'affaire Delcond
m

°
n(le 

nouvelle d'un crime épouvantable se répandit tout-à-cou '
a 

cette ville. Deux femmes, la veuve Mercié et sa fille, habit
P 

semble au lieu de la Prunarède, canton du Bugue, étaient de"
1
'
 60 

les victimes d'une bande d'assassins. Leurs cadavres carbonis^f
6S 

rent trouvés au milieu des décombres de leur maison incenri'-
Les premières informations recueillies par la justice acquir f' 

conviction que le vol avait été le but des malfaiteurs l'assa
611

'
1 

et l'incendie les moyens qu'ils avaient employés pour y
 a

 s
?
lnat 

le viol était venu s'ajouter à tous ces crimes, et les avait précét^' 

Les auteurs furent long temps ignorés, biais les patientes inv
S 

tigations de la justice parvinrent à signaler cinq individus cont 

lesquels des preuves et de fortes présomptions s'accumulaient D 
poursuites furent dirigées contre eux. C'étaient Antoine Deluev ^ 

Antoine Ronzier, Jean Mergues, Jean Bouyssou et Baptiste Land"
1
' 

tous hommes mal famés. Le dernier, depuis son arrestation ^t 
mort dans les prisons de Surlat. ' est 

Après une procédure de plus de deux ans et un pourvoi en cas 

sation, ces accusés comparaissent devant la cour d'assises de I 

Dordogne. Nous rendrons compte de l'arrêt qui sera prononcé * 

— M. le ministre de l'instruction publique vient de prendre en 
conseil royal, l'arrêté suivant : ' 

« Art. 1er. A l'avenir, dans les concours d'agrégation ouverts de-

vant les facultés de médecine, l'élimination des candidats pres-

crite par l'art. 2 de l'arrêté du 23 août 1842, devra être faite de 

manière à n'en conserver que trois au plus et deux au moins pour 
chaque place vacante. 

» Art. 2. Une épreuve clinique , dont la durée sera de trois 

quarts d'heure, est ajouiée aux épreuves définitives des concours 

pour les places d*agrégés dans les sections des sciences médicales 

et des sciences chirurgicales. » 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

« Les craintes qUe nous avions exprimées sur une nouvelle crue 

des eaux du Rhin se sont malheureusement confirmées. Mercredi 

matin 2 septembre, le fleuve avait atteint une hauteur de 3 m. 80 c. 

au-dessus du plus bas étiage observé en 1845. A onze heures du 

matin, les eaux s'élevaient à 3 m. 89 c, et dépassaient par consé-

quent déjà de 0 m. 15 c. la crue du 26 août dernier. Celte éléva-

tion fâcheuse est la suite des pluies incessantes et des trombes 

d'eau qui ont affligé récemment plusieurs cantons suisses dont les 

rivières débouchent dans le Rhin. » 

— On lit dans l'Union libérale de Nevers : 

« Les incendies continuent de désoler les campagnes de la Bour-

gogne. Les populations sont exaspérées; les paysans veillent nuit 

et jour sous les armes. Tout leur est suspect. En maints endroits, 

les voitures sont arrêtées par des bandes qui interrogent les voya-

geurs, les examinent et ne leur laissent continuer leur chemin qu'a-

près avoir vérifié leurs papiers et leurs effets. Une méprise pro-

duite par une circonstance très insignifiante a failli coûter la vie à 

un voyageur de la maison Jacquinot, de Nuits (Côte-d'Or). 

» Ce voyageur, faisant une tournée dans la Bourgogne, passa le 

10 août à Epoisse, petit village entré Semur et Cùssy, laissa ses ef-

fets à l'auberge," et partit à pied pour aller visiter dans la campagne 

quelques maisons* la plupart nobiliaires, de la clientelle de la rai-

son Jacquinot. Il déjeûna à Savigny en terre pleine, s'arrêta a Tou-
try, s'informa du curé, et reprit enfin la route d'Epoisse afin de ter-

miner ses affaires et retourner le lendemain à Avallon et de la 

Clamecy. Le lendemain, en effet, il monta dans le Courrier de se-

mur à Avallon avec deux autres voyageurs, et parcourut ainsi pa 

conséquent la route qu'il avait déjà suivie la veille. Mais voila qu , 

vers quatre heures ét demie du matin, une bande de paysans arn 

de fusils et de fàulx arrêtent la voilure à l'entrée du village de u 

try. On ouvre violemment la portière, et à peine notre ^*i>Lj 

a-t-il été aperçu que des cris s'élèvent de tous côtés. « Lest i ^ 

c'est le brigand ! c'est l'incendiaire ! » Sans qu'il eût le terni9*■ 

dire un mot et de revenir de sa stupeur, il est saisi au ço-'ie, ^ 

, raché de la voilure et entraîné; les paysans le conduisent c 

maire, formalité assez dérisoire, car ils ne laissent pas a ce o ^ 

, trat le soin d'interroger le prisonnier. Le voyageur est
 gej 

un brigand. En vain il essaie dé sé justifier, en vain il ^ ^ 

[ papiers et désigne les personnes honorables avec lesquelles 

\ tretient des relations d'affaires dans le pays. - toutes 
«Tel est le féroce aveuglement de ces malheureux qu'ils résistent 

; les preuves. Il est passé la veille vers Toulry , et quelques- W^ 

' son passage, un incendie a failli éclater derrière lui; c en est ass , 

' le tuer. Qu'on se figure la situation du malheureux voyageur, u ^ ,
a 

5 dont il invoque l'autorité reste muet, et n'ose s'opposer a la n
 ]e 

bande armée. Là, chez lui, dans sa maison, les paysans decmei M ^ 

i prisonnier va être supplicié. Quel sera le mode de supplice. •
 e

tlement 
prendra-t-on pour le faire mourir le plus lentement, le plus cru ^ -

' possible ? Voilà toute la question. Les femmes , qui se m°n""el 

plus furieuses que les hommes, veulent lui infliger le traiiem D-aUtreS 
3 lard, et le pendre après. Cette motion obtient un grand w^f -

 Mais
 les 

3 prétendent que le patient souffrira davantage si on 1 écariei'e.
 voiI 

hommes décident quTil sera brûlé vif.Cette discussion s esî ét8D"^'
x
 baissés, 

autour du prisonnier qui reste assis sur un banc, immobile,,'es
 J

B

 v
j
sa

ge;il 

et résigné. On le frappe; les femmes, les enfants lui crachentau
 f 

- se garde de faire un mouvement; il a vu qu'un seul mouvement s» 

lui la mort. . , i„rsnue deu* 
- «Enfin, on a décidé qu'il serait brûlé. Il allait être emmené lorw

 u paf
. 

gendarmes de Rouvray, en tournée dans ces parages, aya'"
dram

e. W 
1er de l'arrestation d'un incendiaire, arrivent sur le théâtrenu

 D3J
,
5a

ns, 

voyageur, qu'ils ont lapins grande peine à arracher dés mains u .
 M le 

est enfermé à Rouvray, à la maison d'arrêt, puis conduit devan 

. procureur du roi de Semur, qui le met en liberté.
 de

 les 
» Nous tenons ces détails du voyageur lui-même, qui nous d r-<» 

r
 accueillir dans nos colonnes pour servir d'avertissement à ses 

I - Nous lisons dans le Propagateur de i'^e -
 s

 incen^ 
« Voici enfin révélé le secret d'une de cei et lies anony

 deJ 
res qui ont causé tant d'effroi et de stupeur aux populations ag 

, ' ^UnjeCliomme de vingt ans, le nommé Pascal Michaux, habitant 



fhcssv dit un i°ur a son pere 1a'^ venait de trouver une j 

n
,mune de ^ L menaces d'incendie contre la commune de Ghessy, nou 

H
<
2re»

ferman
 s et Maizières, hameaux en dépendant. En effét, 11 mon- que 

. Mi5-RoU?e: ,
 en

 substance « que l'on montât ou que l'on ne mon- de i 

' ne l
eltre

 il ces trois pays n'en seraient pas moins incendiés. » 

"'•toas la g
ard

V
e ces

 menaces fut promptement répandue dans le pays, {
r

& 

' Un0 tarda pas à devenir générale. Dans le premier moment,
 t

j
ot 

"l'ïlarnie
 ne

 * \ j'
avo

i
r
 écrite , et, quand la gendarmerie se présenta î 

;

 r[U;
aPasca'

 on
 |

u
i fit part des dispositions dans lesquelles se trou- ■ " 

#* la c°
mnlU

 ' Le brigadier Gunot se rendit sans retard au domicile 

ÏKUP
0
^' manda une plume, de l'encre, et se livra à une comparaison |

 jff 
*p»scal, de

 ronc
iuante qu'il crut devoir en dresser procès-verbal. Au . 

Ici P
arut

, Anétré de la conviction que Michaux était l'auteur de la
 r

: 

î^able,
 et

 ^ incriminée , il le fit venir en lui demandant si réellement I ; 
r^d'écritufe

 de
 i'

ecr
it incendiaire. Pascal Michaux nia d'abord avec I

 s
^ 

r^jt l'auteur ^
 g

 ^ p
a

j
x

^
 un

j
ssan

t
 ses

 efforts à ceux du brigadier, J ■ , 
-nià'

relé ;
 Relier un aveu. Le coupable donna pour excuse qu'il avait ' 

Stint à fr
 j.,

an
t sa lettre, obliger les habitants à faire , ainsi que cela se 

;!»•
en

 il voisinage, un service de nuit pour veiller au salut des pro- j
 b j 

■assit
 d

*
ns
 j,' 

•eié>- rureur du roi, saisi de l'affaire , fit ses diligences, et Pascal I 

' '
e
 ^ moaraissait à l'audience sous la prévention d'avoir écrit une |

 p 

I ̂  Armant des menaces d'incendie et de l'avoir rendue publique. I 
S
ltre

ren
! '

a
i appréciant les faits et les circonstances, a condamné Pas- I 

'
u

 en six mois d'emprisonnement. La sévérité de cette condam-
 4 

(iiSt*'
9

* . d'exemple à ceux qui seraient tentés de jouer avec ces I
 s0

j 

s»nse
^ légitimes qu'inspirent encore en ce moment les incendies. » I

 s
>
a 

1 :i?U
nn lit dans le même journal : 

ire de la commune de Villacerf continue à cultiver avec un I dis 

l '
e
 . L

re
il le billet de garde et le commentaire de la loi sur la j tei 

>»* ,'Lale. Nous avons rapporté déjà une pièce dans laquelle il invi- I mi 
; rie

na

 ye
 jjebaune à monter sa garde en personne ou en nature. Au- j 

-c'estune veuve Bégat que M. Hambye enrôlé dans la milice ci- I us 

ainsi qu'il appert d'une pièce qu'on vient de nous communiquer. I 
lî«

we
' 'Q

ar
ie du 51 août. — Chef de poste : Henri Vallot. 

■ . avertirez VEUVE Bégat, Isidore Mongenet, Claude Nicolet, Joseph I 
î "nnDléant, Jean-Denis Dechane. 

V' ra- aue la veuve Bégat ne se fasse pas remplacer, elle vous don- I 

IVinnuante centimes pour la chandelle. HAMBYE. » 

""' voilà, de par le bon plaisir de M. le maire, une nouvelle loi sur la I 
V

>"nationale, M. le préfet qui nomme des garnisaires pour faire monter | 

if*»* femmes veuves en personne ou en nature et aux septuagé- 1 
1

 • enfin voici la veuve Bégat condamnée à payer les frais dé lumi- I 
furps-de-garde, si elle ne fait pas le service par elle ou par rem- 1 la 

I jj Hambye est un homme de ressources; il augmente les cadres I 
^iioniiel imagine une pénalité, et trouve moyen de ne pas grever la « 

mine par des frais d'éclairage. Malheureusement la loi ne permet
 dl 

ru je tout cela. Il est vrai que si elle le permettait, M. Hambye aurait
 d! 

toscoup moins de mérite et surtout d'originalité. o> 

_ ■ in écrit de Calais : * 
I Le dimanche 30 août, le bruit s'est répandu tout-à-coup dans la ville j 

> Ca!ais que Joseph Henry, l'auteur de l'attentat du 29 juillet, venait ^. 

rriver
 t

sous la conduite d'un maréchal-des-logis de gendarmerie, pour „ 

(dirigé sur l'Angleterre à bord d'un paquebot-malle français, sa peine . 

ai été commuée en celle de la déportation. Renseignements pris, on , 

îré qu'un fou devait bien être embarqué pour l'Angleterre , mais j 
ce fou n'était pas Joseph Henry, mais un sieur Teyssèdre, commis-né- I 

priant, signalé comme dangereux par la police générale, et arrêté , à ce 

i paraît, dans les environs d'Eu , il y a quelque temps , porteur d'un | jj 

pistolet. I „, 
» Nous avons vu ce malheureux avant son embarquement ; il se plai- I 

.. lit des mauvais traitements dont il avait été l'ob jet de la part de la po- j J 

ce de Boulogne) et il montrait ses vêtements déchirés. Toute sa physio- ! 

a mie annonçait la démence. C'est un homme de trente-cinq ans et dont j 
s dehors annoncent une certaine éducation. » 

-Oo lit dans l'O&seruatewr de Pau : | p 

« Le conseil municipal de la ville de Pontacq vient de prendre, dans sa 1
 r 

'lu 28 août, une résolution qui témoigne à la fois et de la détresse j 
des laborieux habitants de cette intéressante cité et de la sollicitude éclai- j

 c 
les magistrats qui cherchent par tous les moyens possibles à leur ve- | 

: en aide. 1 . 

i Le conseil municipal a voté à l'unanimité une somme de 10,000 f., qui j
 r 

comptée à l'industriel qui viendra établir à Pontacq une mécanique
 { 

sage ou une filature sur une échelle assez large pour pouvoir assu- 1 

or douze ans au moins, du travail aux ouvriers de la localité.
 ( 

■ Voilà un digne emploi des deniers publics. C'est ainsi que les munici-

I P« acquièrent des droits à la reconnaissance des populations. Appeler , 

•«ne, garantir, autant que possible, du travail à la classe ouvrière, , 

Mer a assurer le bien-être de tous et par là la moralité, voilà de no- , 

'6t t0Ut 'e monde aPPlaudira à la pensée qui a inspiré cet acte , 
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U^p^^' Wembre de l'Académie française, est mort vendredi 
sonde campagne de Saint-Germain. 

— On annonce que M. Thiers a remis à son éditeur, M. Paulin , deux 

nouveaux volumes de son Histoire du Consulat et de l'Empire. Un ajoute 

que le premier de ces volumes sera publié dans les premiers jours du mois 

de novembre prochain. 

— Un journal assure ce matin que notre poète national Béranger est 

très gravement malade. Nous aimons à penser qu'il y a un peu d'exagéra-

tion dans cette nouvelle. 

SIGNAUX SOVORES eoon LES CHEMINS m FEU. — M. J. Hambury a 

inventé un nouveau système de signaux sonores qu'on peut employer de 

concert avec les signaux ordinaires. Ce système consiste dans l'adoption de 

sifflets de différents sons sur les diverses voies de rails, et dans la manière 

de les faire retentir à intervalles réguliers de distance. Voici les détails de 

l'invention : 
1° Deux sifflets à vapeur sont attachés à chaque locomotive, chacun de 

sons différents et faciles à distinguer, 
i '2° On fait agir invariablement un des sifflets quand.la locomotive est sur 

une des Voies, et l'autre quand elle est sur l'autre voie, sans jamais chan-

ger leur signification. 
3° Le sifflet convenu est employé pour chaque locomotive jour et nuit, 

le lonS de la route, à chaque poteau d'an milles ou, s'il le faut, à chaque 

poteau d'un demi mille, et plus souvent encore lorsque les voies s'unissent 

ou se croisent. 
1<> Un préposé aux signaux sera placé sur chaque locomotive et n'aura 

que ce seul service à faire. 
Ainsi, du moment où deux locomotives seraient sur la même voie , 

soit dans lâ même direction ou dans une direction opposée, toutes deux 

s'arrêteraient immédiatement, ce qui empêcherait une collision. 

Si ce plan était adopté, il n'y aurait jamais deux convois à la fois à une 

distance d'un mille ou d'un demi-mille l'un de l'autre, sans que les conduc-

teurs en eussent connaissance ; ils sauraient également s'ils sont sur la 

même voie. 
Ces signaux ne sont destinés à remplacer aucun de ceux qui sont en 

usage. 

Tribunaux. 
— ê 

2e CONSEIL DE GUERRE D'ALGER. t 

Présidenci! de M. de Noue, lieutenant-colonel du !«• chasseurs d'Afrique. 

ASSASSINAT DU GONTAS.
 { 

Nous reproduisons tout d'abord Une lettre de Mëdeah du 6 mars 1846, 1 

laquelle rappellera succinctement les traits principaux de cette affaire : i 

« Un crime affreux, dont les auteurs ne sont pas connus, vient d'être i 

commis entre notre ville et Milianah. Dans la matinée du 15, les employés I 

du télégraphe de Milianah S'aperçurent que la station du Gontas ne répon- < 

dait à aucun des signes qu'on lui faisait. Après des expériences réitérées, < 

on soupçonna quelque événement extraordinaire ; on envoya 200 hommes i 

et la brigade de gendarmerie. Ce détachement revint dans la soirée et fit 1 

connaître qu'il avait trouvé toutes les personnes de la station assassinées. 

Elles étaient au nombre de six : trois hommes, anciens sous-officiers, qui i 

étaient entrés dans le service de la télégraphie, une femme et deux enfants, i 

Ces infortunés avaient été frappés de tant de coups sur la tête qu'ils ! 

en étaient défigurés. Cet horrible assassinat paraît avoir été commis dans 

lanuit du 14 au 15 ; bien que les circonstances n'en soient pas encore 

connues, il est impossible que ce ne soient pas des indigènes qui s'en soient 

rendus coupables. En tout cas, l'état du pays ne permet pas de supposer 

que ce soit autre chose qu'un acte isolé. On craint bien que les victimes 

n'aient contribué elles-mêmes à faciliter la perpétration du crime par cet 

excès de confiance si commun parmi nos compatriotes, et contre lequel les 

exhortations de l'autorité et les avertissements de la presse sont toujours 

demeurés impuissants. » 

Pendant trois mois environ, on resta dans une incertitude presque com-

plète sur la cause de cet a sassiaat, ainsi que sur la quantité et le nom des 

coupables. M. le capitaine Ducros, directeur des affaires arabes à Milianah, 

parvint cependant, à force de zèle et d'intelligence, à lever le voile qui dé-

robait les assassins à la vindicte publique. 

C'est le 21 août qu'a commencé cette importante affaire, qui a oc-

cupé cinq audiences. De nombreux témoins ont été entendus. 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire en entier le remarquable ré-

quisitoire prononcé par M. Sella, capitaine-rapporteur. U était difficile de 

mieux démêler les faits essentiels de cette affaire si embrouillée , de les 

classer avec plus d'ordre et de logique, enfin de faire jaillir plus clairement 

la vérité au milieu des réticences ou des rétractations des témoins et des 

dénégations des accusés. Voici une courte analyse de ce réquisitoire. 

Le but principal du meurtre de Gontas a été politique. Abd-el-Kader 

venait de faire une razia heureuse sur les douars au sud de Boghar le 7 

mars; l'accès de la vallée du Chélif lui semblait ouvert. Nos fonctionnaires 

arabes à fidélité douteuse (et il n'en manque pas) s'occupaient déjà des 

comptes qu'ils auraient à rendre au prétendu sultan pour leur mission à 

l'autorité française. Mohammed-ben-Djelloul, par ses relations, sa fortune et 

son caractère, était moralement le chef des Bou-Halouan ; aussi a-t-il été 

l'âme de l'affaire du Gontas. Devant le but religieux et patriotique (à leurs 

yeux) qu'ils se proposaient, les Ben-Djelloul et les Bou-Amra ont oublié 

momentanément les haines qui les divisaient. Ces réconciliations éphé-

mères, faites en vue cle la guerre sainte, sont fréquentes chez les Arabes. 

Lecadiet lekaïd ont apporté à Mohammed-ben-Djelloul l'appui, l'un de sa 

position officielle, l'autrê de son caractère religieux. Puis autour de ces 

trois ambitieux se sont groupés des assassins vulgaires armés par le fana-

tisme et la cupidité, comme Ben-Ameur, brigand de profession, comme 

Mohâmmed-ben-Amer, ce moùla-kelma, dont la voix est éloquente, le 

bras vigoureux, et dont la balle ne tombe jamais à terre. 

Examinant successivement lé rôle de chacun des accusés dans cette 

sahglante affaire, M. le capitaine-rapporteur arrive à Zohra, femme igno-

ble que ses propres parents avaient prostituée d'abord à un lieutenant fran-

çais, puis à l'infortuné Gorju, et qui est devenue entre les mains des as-

sassins un utile instrument qui a servi à endormir la vigilance des habitants 

du télégraphe et à prévenir tout soupçon. Cependant il y en avait un, le 

sieur Massen, qui éprouvait de vagues pressentiments. Dans une lettre dont 

M. le capitaine-rapporteur a donné lecture, il se plaint de l'extrême et 

continuelle affluence des Arabes voisins à la station ; il fait allusion aux rap-

ports de Gorju et de Zohra, et manifeste sur tout cela des craintes que 

l'événement n'a que trop bien justifiées, puisque, trois jours après, tous 

avaient péri sous les coups de ces hommes qui leur prodiguaient les semi-
semi et les soua-soua. 

Insistant peu en ce qui concerne Ben-Youssef et abandonnant l'accusa-

tion envers les nommées tYamina et Aïcha , M. le capitaine la maintient 

pour le reste des accusés, contre lesquels il requiert la peine de mort. 

On a écouté avec une religieuse attention ce remarquable réquisitoire 

qui, outre le mérite signalé plus haut, a celui d'une extrême concision 

unie à la plus grande clarté. On est peu habitué à rencontrer cette double 

qualité dans l'éloquence judiciaire. 

Au moment où les juges se disposaient à aller aux voix, le cadi ayant re-

connu parmi les spectateurs un sous-lieutenant du 33e dont il a été ques-

tion dans les débats, et de qui il prétend tenir les deux lits que certains 

témoins assurent lui avoir été donnés par le sieur Gorju, demande qu'il 
soit entendu. 

M. le sous-lieutenant Sautereau , entendu séance tenante, déclare, en 

effet, que le cadi, voulant se mettre un peu à l'abri de la vermine nom-

breuse et variée dé son gourbi, l'avait prié de lui donner des planches 

dont un soldat du génie a fait, par son ordre, deux espèces de lits grossiers. 

Après cet incident, MM. les juges se retirent dans la salle des délibé-
rations. 

Pendant leur absence, le prétoire est le théâtre de diverses scènes que 

nous ne devons point passer sous silence. Un jeune enfant appartenant à 

la femme d'un des accusés, peut-être celui qui est né pendant la pre-
1 mière audience, est mort vers la fin de la dernière. Lorsque cette pauvre 

; créature commença à râler, sa mère le posa à terre et cessa de s'en occu-

per. Des Européens portèrent alors le petit moribond dans la galerie où 

se tenaient les témoins, et le confièrent à Khedidja. Celle-ci lé garda sur 

ses bras tant qu'il eut quelque apparence de respiration et de chaleur ; 

mais lorsqu'elle eut la certitude qu'il était mort, elle le posa également 

i à terre à côté d'elle. Le cadavre serait resté abandonné sur le pavé du tri-

bunal, si une dame européenne ne s'en était pas chargée. 

Il faut djre , pour justifier en partie cette étrange insensibilité , que 

toute l'attention , toute l'énergie , toute la faculté de sentir des accusés 

comme des témoins étaient concentrées sur un autre objet. Les accusés, 

qui avaient le pressentiment de leur sort, s'abandonnaient â diverses ma-

nifestations. Les uns, comme le cadi, injuriaient et menaçaient les té-

moins ; d'autres, comme Ben-Djelloul, faisaient leurs dispositions der-

nières, donnant un cheval à un parent, une vache à un ami ; bref, faisant 

à haute voix leur testament. Presque tous pleuraient, surtout Ben-Djel-

loul. On mit fin a cette scène tumultueuse en emmenant les accusés à la 
prison. 

Au bout d'une heure environ, les juges rentrent dans le prétoire. M. le 

président de Noue, d une voix ferme, donne lecture de la décision du tri-
bunal. En voici le résultat : 

Condamnés à mort. - Abd-el-Knder-ben-Hattab, cadi de Bouhalouan. 

_ — Ahmed-ben-Hattab, propriétaire de la même 
tribu. 

_ _ Abd-Allah-ben-Hattab 

_ — Ben-Ameur-ben-Hattab, fils du cadi 

_ _ Ujelah ben-Ameur, caïd de Bouhalouan 
_ _ Abd-el-Kader-bel-Hadj. 

 — Mohammed-ben-Djelloul. 
 — Zohra-mort-Bel-Acel. 

Contumaces. — Djellonl-ben-Hattab. 
— Tami-Oufed-el-Miloud. 

— Djelali-bel-Aïd, dit Kouider-ben-Brahim. 

Acquittés. — Oulid-Kouider-bou-Amra. 

— Ben-Youssef-OoIed-Hadj-el-Arbi. 

— Mohammed-ben-Ameur. 

— Aïcha. 

— Fatma. 

— • Yamina. 
M. Sella, capitaine-rapporteur, après le prononcé du jugement, se rend 

à la prison militaire pour en donner lecture aux accusés. Ceux-ci étaient 

tous debout au milieu de la cour, dans un état d'anxiété facile à compren-

dre. Les nombreuses fenêtres grillées qui donnent sur le préau étaient rem-

plies de détenus à moitié nus a cause de la chaleur, et dont les têtes •éta-

gées les unes sur les autres exprimaient un sentiment qui chez quelques 

uns n'était peut-être pas exempt de crainte^ par suite d'un retour assez na-

turel sur leur propre situation. 
La garde ayant été rangée en cercle au milieu de la cour et autour des 

condamnés, on lui fait présenter les armes, et M. le capitaine-rapporteur, 

debout et en face des accusés, commence la lecture du jugement. Malgré 

l'impassibilité naturelle à la plupart des Arabes et que tous se font au moins 

un devoir de simuler, ces onze sentences de mort dont huit atteignent des 

individus présents, ces six acquittements dont deux n'étaient pas espérés 

par ceux qui en profitent, amènent des émotions qui toutes se traduisent, 

quoique bien différentes dans leur nature, par la même manifestation, par 

des pleurs. Le moula-kelma, l'orateur de la bande, semble ne pas croire 

à son acquittement. Zohra, montrant son enfant au capitaine-rapporteur, 

lui dit : « Puisque vous allez me tuer, qui aura soin de cette créature ? » 

Tous veulent aller plaider en France; et quand on leur a expliqué qu'ils 

avaient vfngt-quatre heures pour se pourvoir en révision, quoiqu'ils ne 

comprennent pas parfaitement ce que c'est, tous entrevoient que cette for-

malité doit prolonger leur existence, et tous se pourvoient, y compris Mo-

hammed-ben-Djelloul, qui un instant avant nous demandait avec anxiété s'il 

serait exécuté ici ou à Bouhalouan, et surtout quel jour. 

Ainsi s'est dénoué l'horrible drame du Gontas. Le grand 'exemple frappé 

par la justice sera sans doute un gage de sécurité à venir pour les voya-

geurs isolés, pour les soldats qui s'attardent, même chez les tribus amies, 

et surtout pour les employés des stations télégraphiques que leurs fonc-

tions exilent sur les crêtes de montagnes, sans autres voisins que les in-

digènes. (Akhbar.) 

EXPLOITATION DE L'ENFANCE. 

Le petit Boulot, dit le Droit, a un physique qui ne justifie pas du tout 

son nom. Nous n'avons jamais vu corps plusétique, physionomie plus souf-

freteuse. Il est prévenu de vagabondage. 

M. le président : Quel âge avez-vous? 

Boulot, d'une voix grêle : J'ai treize ans. 

— Vous n'avez point de profession ? 

— Je suis jocrisse de saltimbanques. 

— Ce n'est pas un état. 

— Pardonnez-moi ; on gagne encore ses vingt sous pftr jwùr en travail-
lant bien. 

— Mais il paraît que dans les derniers temps vous ne travailliez plus , 

même à ce honteux métier , puisque vous avez avoué que vous étiez sans 
moyens d'existence et sans domicile. 

— C'est que j'avais quitté mon maître, M. Sansdouleur. 

— Ce n'est pas sans doute là le nom de cet homme. 

— Il se nomme de son nom M. Maridor'. 

— Pourquoi avez-vous quitté M. Maridor ? 

— Parce qu'il ne me donnait pas assez à manger, et qu'il frappait trop 
fort pendant la parade. 

— Comment vous frappait-il ? 

— Tiens ! avec le pied, et il voulait que je rie encore ! 
— Personne ne vous réclame ? 

— Je ne connais que M. Sansdouleur que j'ai fait venir. 

— Vous vouliez donc continuer cette vie-là? 

— Puisque je ne sais pas faire autre chose. 

— Vous n'avez pas de famille ? 

— Le père Sansdouleur m'a dit bien souvent qu'il m'avait trouvé sur la 
route quand j'étais tout petit. 

L'audiencier appelle M. Maridor. 

Un monsieur tout couvert de chaînes de chrysocale, les mains garnies de 

bagues, et vêtu d'un paletot verdâtre-clair ët d'ûn pantalon rouge, s'avance 

d'un pas solennel devant le tribunal. 

M. le président : Est-ce que vous réclamez cet ehfànt-là ? 

— Je le réclamerais bien, s'il était plus gai... Mais on a beau l'émous-
tiller... 

— A coups de
/
 pied ? 

— Ça se fait ainsi dans notre état, pour amuser le public... mais j'ai 

beau rémoustiller, ce petit gredin-là ne rit jamais... 

— Cet enfant-là est depuis long-temps avec vous? 

— Depuis sa naissance... Ah! mon Dieu, oui... presque depuis sa nais-

sance. 

— Vous prétendez l'avoir trouvé... Né l'aurièz-voùs pas enlevé à ses 

parents ? 

— Moi! incapable! Je suis un honnête homme... artiste et honnête 

homme ! J'ai trouvé le gamin sur la route de Caen à Falaise, par une 

belle soirée de juillet. Sa mère l'avait probablement oublié là... Je l'aime 
comme un père... 

— Et vous lui prouviez votre amour en le battant ? 

— C'était pour le faire travailler... Qui aime bien châtié bien vous sa-
vez le proverbe. 

— Cet enfant est dans un état de dépérissement déplorable... 

— C'est l'âge... la croissance... je le nourrissais comme un chanoine 

tous les jours pour deux sous de charcuterie... il me coûtait les yeux de 

la tête... il me doit même son nom... c'est moi qui l'ai appelé Boulot... 

(Se tournant vers le prévenu.) Après ça, je suis bon prince . Voyons, 

gamin , veux-tu revenir avec moi?... j
e
 te reprends, mais sois gai... 

veux-tu ? 

Boulot, pleurant : Oui... oui... je serai gai... (Pleurant ) Puisque je ne 
peux faire autre chose. -

M. le président, au témoin : Tenez, nous allons faire mieux... nous al-

lons mettre cet enfant en état de gagner dans quelques années, sa vie 

avec un état, un véritable état. De cette façon il n'aura plus besoin de 
votre dangereux patronage. 

Le tribunal renvoie Boulot comme ayant agi sans discernement, et 

ordonne qu'il sera détenu dans une maison de correction jusqu'à l'âge de 
dix huit ans. 

Boulot paraît très satisfait de ce résultat. Sansdouleur le regarde d'un 
œil de pitié et s'écrie : Ame de boue ! préférer un ignoble métier à l'au-

; gusteprofession d'artiste ! va-nu-pieds! pouah! 

Et il se retire majestueusement. 



Nouvelle» étrangères. 
POLOGNE. 

On lit dans la Gazette d'Augsbourg : 

« Le prince Czartoriski, qui depuis le mois de mars a cessé 

de percevoir ses revenus dans les étals autrichiens, a sigmî ou si-

gnera une déclaration par laquelle il s'abstiendra de toute in-

fluence sur les affaires politiques de la Pologne, et en conséquence 

le séquestre sera levé. » 

SUISSE. 

BERNE, 30 août. — Le changement de gouvernement s'est opéré 

hier. C'est M. Funk qui a été nommé président du grand conseil 

jusqu'à la fin de l'année. Le 1« janvier 1847, M. Ochsenbein sera 

président, et à cette époque le vorort sera à Berne. 

A Zurich, la diète s'est occupée de la ligue des sept cantons 
catholiques. 

Lucerne dit que les sept états ne se proposent que de se défen-

dre contre les attaques qui seraient dirigées contre eux, et qu'ils 

ne veulent pas attaquer. Les vingt-deux cantons se sont réunis 

d'abord pour se défendre mutuellement contre l'étranger, et en 

deuxième lieu pour assurer la tranquillité et l'ordre intérieur. Tel 

est l'esprit du pacte fédéral, et une ligue qui se propose ce but 

n'est pas en contradiction avec ce pacte fédéral. Il ne s'agit pas 

d'intervenir dans les affaires d'un canton ; il n'y a aucune arrière-

pensée dans cette ligue, et surtout les catholiques ne veulent rien 

faire contre les protestants. 
Uri, Schwytz et Unterwalden font la même déclaration que Lu-

cerne. 
AUTRICHE. 

VIENNE, 27 août. — Les discussions du parlement britannique 

sur les affaires de la Pologne ont produit ici une sensation désa-

gréable. Il semblerait que ces discussions se renouvellent en France 

et en Angleterre de session en session. Quant à Cracovie, nous pen-

sons que les troupes autrichiennes y demeureront long-temps, car 

l'agitation n'a pas cessé dans ce pays ; mais l'Autriche n'a jamais 

pensé à incorporer Cracovie dans sa monarchie. L'acte final du con-

grès de Vienne s'y oppose formellement. 
DANEMARCK. 

On lit dans le Correspondant de Hambourg du SI août : 

« Dans une des dernières séances de l'assemblée de Roeskild, on 

a délibéré sur une proposition de M. David concernant l'abolition 

de l'esclavage dans les îles danoises des Indes-Occidentales. Il ré-

sulte du rapport du comité que le nombre des nègres esclaves 

dans ces îles s'élève à 24,000, c'est-à-dire au-delà de moitié de la 

population. Le comité se prononce pour l'émancipation absolue et 

simultanée, en échange d'une indemnité complète en faveur des 

propriétaires. La somme est évaluée à quatre millions de francs, qui 

seraient payés par le trésor public. Le commissaire royal a fait des 

objections. Le vote n'a pas encore eu lieu, mais il est hors de doute 

que la proposition passera, bien qu'avec quelques modifications. » 

IRLANDE. 

DDBLIN, 31 août. — Aujourd'hui l'association du rappela tenu 

séance dans Conciliation-Hall. M. O'Conneli a contiuué ses attaques 

contre la Jeune Irlande. 
« Beaucoup de personnes, dit-il, désireraient qu'il y eût une ré-

conciliation entre la Jeune et la Vieille Irlande -, mais cela sera im-

possible tant que la Jeune Irlande n'abandonnera pas le principe 
de la force physique. Par les doctrines qu'elle professe dans le 

journal la Nation, la Jeune Irlande se rend coupable du crime de 

haute trahison •, ce journal, en effet, déclare formellement qu'il 

pousse le peuple à des actes de violence. Je professe la plus grande 

répugnance pour toute violence révolutionnaire, tout en restant re-

pealer. Quant au ministère actuel, je le défendrai tant que je pour-

rai, car je crois qu'il a le désir sincère d'être utile à l'Irlande. » 

L'orateur se félicite, en terminant, d'avoir non seulement rejeté 

le billde coercition de l'Irlande, mais, en outre, d'avoir fait tomber 

le ministère qui l'avait proposé. 

M. O'Conneli s'est ensuite retiré pour se rendre au château avec 

le conseil municipal, afin de féliciter le nouveau lord-lieutenant 

d'Irlande, lord Besborough. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

Etat de situation de l'entrepôt des soies au 31 août 1846. 

Quantités restées en entrepôt au 31 juillet 1846. 
Soies moulinées : 193 balles pesant 22,527 kilogrammes.—Soies grèges : 287 b. 

p. 35,231 k.—Bourre de soie cardée : 2 b. p. 429 k. 

Quantités entrées pendant le mois d'août. 
EN ENTREPÔT. — Soies moulinées : 320 b. p. 33,779 k. — Soies grèges : 282 b. 

p. 36,795 k.—Bourre de soie cardée : 9 b. p. 1,285 k.—Bourre de soie en masse: 

1 b. p. 4 k. 

Quantités sorties pendant le mois. 
PODR LA CONSOMMATION.—Soies moulinées : 309 b. p. 32,659 k.—Soies grèges : 

193 b.p. 24,516 k.—Bourre de soie cardée: ékn 1097 k _ ti„. i i 
en masse : 1 b. p. 4 k.
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Destination donnée aux soies expédiées en transit 
Soies moulinées : Angleterre. —Soies grèges : id. 

Quantités restant en entrepôt le 31 août 1846 
Soies moulinées : 197 b. p. 22,784 k. — Soies grèges : 359 b n «uti 

Bourre de soie cardée : 3 b. p. 617 k. • F-*
a
.i45 k. _ 

Tableau comparatif des quantités de soies françaises exportée. 

la douane de tyon en août 1846 et 18451 P*r 

Août 1846. 
SOIES ÉCRITES. — Grèges : 678 k. 80 g. — Moulinées : 3,658 k. 56

 e 

SOIES TEINTES. — A coudre OU à broder : 1,719 k. 86 g. — ProDre» f 'i, c t . 

tion des tissus: 178 k. 70 g.
 S pres a U fa

°rica-

TOTAUX : 6,235 k. 92 g. 

Août 1845. 
SOIES ÉCRUES. —Grèges : 1,684 k. » g.— Moulinées : 7,743 k. »

 s 

SOIES TEINTES. — A coudre ou à broder : l,50d k. » g. Propres à l 
cation des tissus : 292 k. » g. e a la fabri-

TOTAOX : 11,227 k. » d. 

DIMINUTION POUR 1846 : 4,991 k. 08 g. 

Le gérant responsable, B. MURAT 

Instruction spéciale. " 

Nous signalons, comme une amélioration dans l'instructin 
blique, VInstitution préparatoire à la marine et à l'Ecole milit 

Saint-Cyr, dirigée par M. Loriot, sous le patronage du PRIN™
 DE 

JOINVILLE. Cet établissement, qui fait admettre, chaque ann 8 

grand nombre d'élèves à ces deux écoles, se recommand^'
 UQ 

familles par la forte instruction que les élèves y reçoivent V* 

l'ordre et la discipline, première base d'une bonne éducation ^ 

Les élèves sont reçus dès l'âge de douze ans, et sont, à leure ' 

classés dans quatre divisions, selon leur âge et le de»ré d "T6' 
instruction. La rentrée des classes aura lieu le 5 octobre nro^ • 

— S'adresser au directeur , rue Neuve-Sainte-Geneviève n» ii0' 
à Paris. ' 11 > 

C'est avec plaisir que nous annonçons aux amateurs dTmiK^' 

que M. ALFRED QUIDANT, pianiste distingué, est à Lyon Non! 

avons été charmés de l'entendre dans une réunion musicale • i 

nous a exécuté sur le piano plusieurs morceaux de sa composition 

Sous ses doigts, ce n'est plus un piano, c'est un orchestre Nous en 

gageons M. QUIDANT à donner un concert; nous sommes persua" 

dés que les artistes et amateurs se feront un plaisir de l'entendre" 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine, telleT^u7^toi^r~(^7 
catarrhes, asthmes, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de plus fïi' 1 

de meilleur que la PATE DE GEORGÉ, pharmacien d'Epinal (Vos-es) ET *' 
vend moitié moius que les autres par boites de 65 c. el 1 f. 25

 c
, dans io " ^ 

meilleures pharmacies de Lyon, el principalement chez MM. LA'RDET placVdeto 

Préfecture, 16, VERNET, place des Terreaux, 13, el à la pharmacie des Célestins-

I
Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, place de Foy ; Châlon-sur-Ssône, FAIVWS confi-

seur, GranJeRue, 36; Màc6r>> FOURCHER-MOSSEL, pharmacien, elGeuève (Suisse"} 

ROUKIER , Grande-Rue, 1. ' 

3"année(1846). - Paris: i f. paraît; départements : S 1'. 50e.; étranger t » ff. - line liv. parmcis. 

ÏT DES OUVRAGES L ABEILLE MEDICALE 
DE THÉRAPEUTIQUE, 

de médecine, de d'hygiène , 

^."ÎSÏ^riÎto Faire UI1
 P™

1 Utile à
 ̂
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"
88 Avoir beaucoup (Talonnés pour faire un journal utile à très bon marché. TétérX^méianges, 

trav. académiques, bibliographie. 

A Paris, chez le rédacteur-propriétaire, boulevard des Italiens, 9; 

A Lyon, chez Charles SAVY jeune, rue Louis-le Grand, 14. 

On ne s'abonne que pour un an , du 1er janvier de chaque année. Le prix de chacune des deux 

premières années (1844-1845) est le même que celui de l'abonnement à l'année courante. Ces collée 

tions sont brochées en volumes, avec titres, tables et couvertures imprimés. (946) 

En vente chez les principaux libraires de Lyon, ou chez l'auteur (écrire franco). 

NOUVEAU GOMPBNDIUH DES MAIRES, 
ou 

MAWIJEL 
CONTENANT LES INSTRUCTIONS ET FORMULES INDISPENSABLES POUR LA RÉDACTION DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL; 

PAR A. SAUVANT, 

Chef des bureaux de l'état civil à la mairie de Lyou. 

L'application de cet ouvrage a été recommandée à MM. les maires par la circulaire de M. le pair de 

France, conseiller d'état, préfet du Rhône, en date du 10 juillet 1846, ainsi conçue : 

« Monsieur le Maire, 

» M. Sauvant, chef des bureaux de l'état civil de Lyon, vient de faire paraître un ouvrage intitulé : 
Nouveau Compendium des Maires, ou Manuel pour la rédaction des actes de l'état civil. 

» Cet ouvrage, rédigé avec précision et clarté, comporte, dans un format peu volumineux, la solu-

tion des questions les plus usuelles de l'état civil, et présente, avec les instructions théoriques à l'ap-

pui, toutes les formules nécessaires à la rédaction des actes qui ressortissent à celte partie importante 
du service municipal. 

» En vue d'amener autant que possible l'uniformité de rédaction dans ces sortes d'actes , principe 

essentiel d'ordre général, non moins que pour diriger MM. les officiers de l'état civil dans l'apprécia-

tion des cas imprévus qui compliquent si souvent les formalités de naissance, de mariage ou de décès, 

cet ouvrage sera utilement placé dans les bibliothèques municipales. 

» Je suis tout disposé à approuver la dépense à laquelle aura donné lieu cette acquisition. 

» Recevez, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération très distinguée. A. JAYR. » 

Ce nouveau Manuel, théarique et pratique, peut être utile non-seulement à MM. les maires, mais 

encore à MM. les notaires, jurisconsultes, ministres des cultes, chefs d'établissements, pères de famille, 

et généralement à toutes les personnes qui s'occupent de l'étude des lois, et à celles qui désirent se 

procurer des renseignements sur les formalités préliminaires à remplir et les pièces à produire pour 
faire dresser divers actes de l'état civil dans toutes les positions. 

Ils y trouveront l'interprétation claire et précise des articles du code ayant trait à la matière. Des 

instructions utiles y sont consignées pour éviter dans la rédaction de ces actes les erreurs graves qui 

nécessitent ensuite des jugements de rectification. Le texte de la loi se trouve à côté de la rédaction; on 

peut sans peine comparer l'une et l'autre et remplir facilement le but du législateur en garantissant 
l'intérêt des familles. — Prix « 3 fr. (1501) 

llflQ M- Berippe prévient qu'il a acheté 
AÏI3 le fonds de fer ouvré de M. Blan-

chit!, situé rue de la Gerbe, n» 3; qu'il le paiera 

dans quinze jours, chez M« Vernay, rue Saint-Jean, 

n» 6, et que ceux qui auraient quelques réclama-

lions à faire s'y adressent avaut le paiement. 

 (1507) 

AVEMEODALOUERKS1; 
Un fonds de café bien achalandé, situé à 

Roanne (Loire). 
S'y adresser au bureau du journal 1 Lcho de la 

Loire. C930) 

ti \Z DE TURIN. 

L'administration a l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires qu'une assemblée générale aura 

lieu à Turin le 15 courant, et de les prier de vou-

loir bien s'y rendre ou s'y faire représenter. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont encore 

des titres au porteur devront les produire pour 

pouvoir y assister. (1504) 

IA LOUER DE SUITE rin-r 
\ ment agencé, composé de quatre pièces parque-

J lées, avec cave et grenier, rue Bourbon, 6. 

* S'adresser au concierge. (909) 

E ÇTRHP î Alifï7F d
'
écorces

 «"oranges amères, TONIQUE ANTI-NERVEUX, est prescrit avec suc-
uinUr uARUéUJj ces par les meilleurs médecins dans les affections nerveuses de l'estomac et 

:s intestins. Il excite l'appétit, rétablit la digestion , guérit les gastrites, gastralgies, la langueur, le dépérisse-

ent, la débilitation organique, abrège les convalescences traînantes , détruit la constipation. — 3 f. le flacon 

a évitera les contrefaçons en exigeant les cachet et signature Laroze. — Dépôt spécial chez M Vernet phar-

acien à Lyon. (5187-7900)' 

Pharmacie à ILyou—îfcue Palais-Cârlllet, u° 9 S. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétal fie salsepareille el de séné , 

POUR LA 

GUÉWISOX DM MAliAniEfè SECRÈTES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, (lueurs ou pertes blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs.-

_ Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des ..nvois. (Affranchir et joindre un maniât sur la poste.) 

 Prix : 5 fr. le flacon.
 (4

495) 

^y^^T^y^ 1 JL X^r^^HBT"fT?r?^rB A
 LYON, chez MM.Vernet, place des Terreaux ; André, 

J Jf f j T \P *wf\ f T r? »M PLACS des
 Célestins ; Lardet , place de la Préfecture; 

1 Laroque, rue SamlPolycarpe, 10 ; Revol, Bouchard et 
Ce médicament est la dernier adopté ptr lActd.de Med. sur la p-^Ui A„ -* 4 c..

M
T FTIFNNE. 

«pport de M. onierlar, m.d. an «bef d. l'Hop. de. Vénérien.
 C.rola''L„d/°

I
?umes' 1uald

 Orléans, ASum-tTONSE, 

aussi les premiers ma.i. da Part» n'eniploient-lls plu. qne lai. Sait chez MM. Faure, rue delà Comédie; Perrier, place ae 

U ruérlt en 6 jour. la. écoulements sans nansées, coliques ni maux l'Hotel-de-VUte; Galy, rue de Foy. -—A GRENOBLE, chez 

d'estomac. La boite de 100 dratée. ne contant qne 4 tr., oje.t la M. Gabriel, rue Vaucansos - A VALENCE, chez MM. Gui-

TiïXÏ^Z^Z1- 3m
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 M" "V^lt' 
(4560) toutes les bonnes pharmacies de France et de 1 étrange. 

VENTE FORCÉE. 

Mercredi neuf septembre 1846, à onze heures 

du matin, sur la place de la Préfecture de cette 

ville, il sera, par le ministère d'un de MM. les 

commissaires priseurs, procédé à la vente à l'en-

chère et au comptant d'objets saisis, lesquels 

consistent en tables, rayonnage, presse, lit de 

repos, glace, etc. (1506) 

Etude de Me Déplace , notaire à Lyon, place 

d'Albon, 2. 

A UCUnOC à un taux très avantageux. 
¥ traUrlC Portion de liaison 

située dans un bon quartier , du revenu de 

1,900 f. environ. 

S'adresser audit Me Déplace. (3451) 

Etude de M' Olivier, notaire à Lyon, rue Palais-
Grillel, n. 2. 

A placer dans Lyon, par première hypothèque, 

sur valeurs triples du capital fourni, au taux de 

4 1/2 pour cent l'an, capitaux de fr. 50,000 el au-

dessus; à 5 p. 0/0, petits et grands capitaux. 

S'adresser à Me Olivier, notaire, chargé de la 

vente de nombreux immeubles urbains et ruraux 

à des prix avantageux. (3758) 

LS SIROP DE SALSEPAREILLE bien préparé est le 

remède le plus certain pour la guérisou des maladies cau-

sées par un vice dans le sang, originel ou acquis. (4624) 

CHEZ VERNET, PLAC.E DES TERREAUX. 

I 0n désire un associé qui puisse dis-

1 1 I \ Poser de 8 à 10,000 f. pour un corn-

I ï ll\ merce facile à diriger, et qui oiire 

30 pour lOOde b ;néfice. (945? 
S'adresser rueBelle-Cordière, 22, au concierge. 

A
Ur iinnF tout de suite, de gré à gre, 
VENDRE UN «Em sKKvuï 

D'OMNIBUS. . ,
A 

S'adresser à Mme veuve Dumonceau, rue a 

Paix, 11, à Vaise. ^9i!L-— 
1Î7Une veuve âgée de quarante-sept ans 
Allât désirerait se placer chez quelque vien

e 

personne seule ; elle sait faire la cuisine et m 

qui concerne la coulure; elle peut donnei 

bon renseignement. .
 rpnr

o&. 

S'adresser chez M. Délègue, rue SamHJeu'» 

124, à Lyon. ___JîZ^ 

DÉPURATIF DU SANO , 
LE SIROP CONCENTRÉ SE SALSEPAREILfcS^F ^ 

par QTJBT, pharmacien, est employé avec un su 

stant pour la guérison des maladies secrètes, darir , 

et éruptions de la peau, goutte, rhumatismes, ^ 

âcretés ou vices du sang. Ce médicament,
 isane

s. 

commode et d'un résullat certain!, est prelere au^ ^
 ;

 . 

S'adresser, à Lyon, rue de 1 Arbre-Sec' , 

Thizy , M. BOUVIER ; à Roanne, M. MERCIER ,
 R0 ; 

M. BERT ; à Chaton , M. RASCOL ; à Bourg , »• ,„„, 

à Vienne!, M. Ihwn ; à Valence, M. COLWT 

nharmacieiiS. —^mg^ 

.yON.- IMPRIMERIE DE BOURSY FILS. 

Rue de I» Poulailleric, 19. 


